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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
Le 20 septembre 1980, alors à l’emploi de Glassine inc., monsieur Réjean Pouliot subit un accident du travail. On lui diagnostique initialement une entorse lombaire et, par la suite, une atteinte discale à L5-S1. Il est opéré en janvier 1985 et l’évolution est défavorable. En 1991, il cesse de travailler et, jusqu’en 2000, il subit d’autres chirurgies lombaires et développe différents problèmes de santé. 
Le 3 mai 2000, la Commission de la santé et de la sécurité du travail[footnoteRef:1] rend une décision statuant sur l’incapacité du travailleur, alors âgé de 45 ans, d’exercer un emploi à temps plein. Par conséquent, elle continue de lui verser une indemnité de remplacement du revenu jusqu’à l’âge de 68 ans, tout en précisant qu’à compter de son 65e anniversaire de naissance, l’indemnité diminuera progressivement de 25 % la première année, de 50 % l’année suivante et de 75 % la dernière année[footnoteRef:2].  [1:  	Depuis le 1er janvier 2016, il s’agit de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail.]  [2:  	Décision de la Commission appliquant les articles 56 et 57 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, La loi, RLRQ, c. A-3.001.] 

Sa condition évolue et nécessite de nouveaux traitements, dont des chirurgies effectuées en 2005, 2010, 2012, 2015 et 2018. Celles-ci sont reconnues en lien avec sa lésion professionnelle initiale. 
À compter du 8 octobre 2019, date de son 65e anniversaire, la Commission réduit le montant de son indemnité de remplacement du revenu. En janvier 2021, il produit une demande de révision signifiant son désaccord avec cette diminution et dénonçant l’effet discriminatoire de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:3], la Loi, à son égard. Puisque cette demande de révision concerne sa décision initiale du 3 mai 2000, la Commission la déclare irrecevable, ce que le travailleur conteste devant le Tribunal. [3:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

Ce dernier doit d’abord statuer sur la recevabilité de cette demande de révision.
Précisons qu’une audience a lieu le 13 mars 2024. Suivant le témoignage du travailleur, un questionnement survient quant à la date de sa demande de révision. Le Tribunal lui accorde un délai pour effectuer certaines vérifications et, par la suite, pour soumettre une argumentation écrite. Celle-ci est produite le 14 mai 2024.
En résumé, le travailleur explique que, bien que son formulaire de demande de révision ait été transmis à la Commission en janvier 2021, il a la conviction que dès le 8 octobre 2019, date de son 65e anniversaire, il a dûment manifesté son désaccord avec la diminution de son indemnité. Par ailleurs, il soutient qu’avant ses 65 ans, il n’a aucun intérêt à demander la révision de la décision du 3 mai 2000. À ce moment, il a 45 ans. La décision rendue n’a pas d’importance pour lui puisqu’à l’époque il a beaucoup de problèmes et ses médecins ont un pronostic plutôt réservé sur son espérance de vie. À ceci, s’ajoute un cheminement difficile sur le plan physique et psychologique. À son 65e anniversaire, les effets de la décision du 3 mai 2000 deviennent concrets et c’est à ce moment qu’il agit. Il insiste également sur l’importance de la question de fond qu’il désire débattre, soit l’effet discriminatoire des dispositions de la Loi qui ont été appliquées pour rendre la décision du 3 mai 2000. Il veut notamment faire valoir certains changements apportés au régime d’indemnisation prévu à la Loi sur l’assurance automobile[footnoteRef:4]. Selon lui, de ces différentes circonstances, il se dégage un motif raisonnable permettant de justifier son retard à déposer sa demande révision.  [4:  	RLRQ, c. A-25.] 

Pour résoudre le litige, les questions suivantes se posent :
· À quelle date le travailleur soumet-il une demande de révision?
· Quelle décision est visée par cette demande de révision?
· Le délai de 30 jours est-il respecté?
· À défaut, le travailleur a-t-il un motif raisonnable pour justifier son retard?
Pour les motifs qui suivent, le Tribunal conclut que, le 11 janvier 2021, le travailleur demande la révision de la décision du 3 mai 2000. Cette demande de révision ne respecte pas le délai de 30 jours, mais le travailleur démontre un motif raisonnable permettant de justifier son retard. Les parties doivent être convoquées de nouveau afin de débattre la question de fond.
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
À quelle date le travailleur soumet-il une demande de révision?
Le Tribunal retient celle du 11 janvier 2021.
En voici les raisons.
Mentionnons d’abord que l’article 358 de la Loi prévoit qu’une personne qui se croit lésée par une décision rendue par la Commission peut, dans les 30 jours de sa notification, en demander la révision. Quant à l’article 358.1, il prévoit que cette demande de révision doit être faite par écrit, exposant brièvement les principaux motifs sur lesquels elle s’appuie ainsi que l’objet de la décision sur laquelle elle porte. 
Il s’agit de la procédure prévue pour soumettre une demande de révision. Quant à l’application de celle-ci, il importe de rappeler l’article 353, lequel prévoit qu’aucune procédure faite en vertu de la Loi ne doit être rejetée pour vice de forme ou irrégularité. 
Sans qu’il soit question d’un grand formalisme, la procédure pour demander la révision doit tout de même répondre à un certain minimum, et ce, afin de pouvoir comprendre l’intention d’une partie et surtout la décision visée. C’est d’ailleurs ce que rappelle le Tribunal dans l’affaire Cyr et Entreprise forestière DJM inc.[footnoteRef:5] lorsqu’il indique : [5:  	C.L.P. 262445-01C-0505, 20 janvier 2006, J.-F. Clément. Voir également Tadjer et Québec (Ministère de la Sécurité publique), 2013 QCTAT 4244.] 

[27]	Une demande de révision ne requiert pas de formulation sacramentelle ou obligatoire. La seule obligation contenue à la Loi est qu’une telle contestation soit faite par écrit. Pour le reste, il s’agit qu’on puisse déceler l’intention d’une partie de contester une décision précise ou un désaccord avec une telle décision. [...].


Lors de son témoignage, le travailleur mentionne que dès le 8 octobre 2019, il conteste la diminution de son indemnité de remplacement du revenu et qu’il l’aurait fait par écrit, auprès de la Commission. 
Or, le travailleur n’est pas en mesure de fournir une copie de cet écrit et le dossier, tel que constitué, n’en contient aucune trace. 
Dans ses notes évolutives, la Commission ne fait aucune mention d’une contestation reçue en octobre 2019 ou même en novembre suivant. Tout au plus, dans une note évolutive du 6 août 2018, soit un an auparavant, elle fait mention que le travailleur conteste le processus de revalorisation de son indemnité. Ce ne peut être l’écrit recherché puisque nous sommes un an avant le 8 octobre 2019 et il est alors question de revalorisation. 
La preuve prépondérante démontre plutôt que le travailleur manifeste son désaccord concernant la diminution de son indemnité, après le 8 octobre 2019, et que pour en faire part, il dépose un écrit le 11 janvier 2021.
En effet, dans une note évolutive du 8 décembre 2020, une agente de la Commission indique que le travailleur aborde avec elle la diminution de ses prestations depuis son 65e anniversaire. Il s’agit de la première mention dans les notes.
Le 11 janvier suivant, le travailleur remplit un formulaire de contestation. Il y précise contester une décision du 8 octobre 2019 et quant aux motifs de sa contestation, il indique :


Je conteste la réduction de ma pension à 65 ans et l’application de cette loi est discriminatoire et désuet datant de 2008. J’ai eu 19 interventions et la dernière fut une fusion lombaire en 2012 qui m’a apporté un autre problème soit une arachnoidite pour lequel je suis en traitement et suivie par le Dr Canuelle présentement et prenez note que je n’ai pas été avisé avant cette coupure. 

[Transcription textuelle]


Cette contestation n’est pas acheminée à la Commission, mais plutôt au Tribunal administratif du travail. Le 21 janvier suivant, le Tribunal écrit au travailleur pour lui expliquer que sa contestation n’a pas été acheminée au bon endroit et qu’en conséquence « nous retournons votre demande à la Commission pour qu’elle en assure le traitement ». 
Le 25 janvier 2021, la Commission reçoit la correspondance du Tribunal. Dans sa note évolutive, l’agente indique avoir communiqué avec le travailleur pour lui demander de remplir un formulaire de demande de révision, afin que son dossier soit soumis à la révision administrative. 
Le jour même, le travailleur remplit le formulaire de demande de révision et précise que la décision contestée est toujours celle du 8 octobre 2019. Quant aux motifs de sa demande, il indique :
Je suis sur traitement avec Dr Canuelle. Mon dossier est ouvert. Je conteste la réduction de ma pension a 65 ans. L’application de cette loi dattant de 1985 est discriminatoire et desuet.

[Transcription textuelle]
Certes, le travailleur a la conviction d’avoir envoyé un écrit à la Commission dès le 8 octobre 2019, cependant il n’y en a aucune trace au dossier. Avec respect, la preuve prépondérante nous oriente plutôt vers le 11 janvier 2021, date à laquelle le travailleur exprime son désaccord dans un écrit et qu’il fournit les informations minimales permettant de déceler son intention. Il est vrai, qu’à cette date, l’écrit est transmis au mauvais organisme. En effet, alors que le travailleur doit s’adresser à la Commission, il envoie sa demande de révision au Tribunal. Or, ce dernier croit à l’erreur de bonne foi de la part du travailleur. Manifestement, il a confondu les deux organismes. Il a utilisé le formulaire de contestation du Tribunal pour demander la révision d’une décision de la Commission.
Le Tribunal retient ainsi que le travailleur dépose une demande de révision écrite le 11 janvier 2021.

Quelle décision est visée par cette demande de révision?
Cette question se pose puisque, dans sa demande de révision, le travailleur indique contester une décision du 8 octobre 2019. Cette date correspond à son 65e anniversaire de naissance. Elle marque également le moment de la diminution de son indemnité de remplacement du revenu, annoncée dans la décision du 3 mai 2000. 
Précisons que la Commission ne rend pas de décision spécifique pour marquer le moment de la diminution de l’indemnité, celle-ci va plutôt se refléter dans les avis de paiement de cette indemnité. Notons que le travailleur n’a pas été en mesure de fournir une copie des relevés de paiement permettant de constater la diminution de son indemnité à partir du 8 octobre 2019. Le Tribunal ne remet pas en cause le fait que le travailleur ait subi une telle diminution. Il fait le constat qu’il n’a pas en main l’avis de paiement.
Cela étant, il importe de mentionner que des décisions du Tribunal[footnoteRef:6] retiennent qu’un avis de paiement, informant de la diminution du montant de l’indemnité, peut constituer une décision et, ainsi, faire l’objet d’une demande de révision. Cependant, d’autres décisions[footnoteRef:7] retiennent qu’un tel avis de paiement ne peut constituer une décision et faire l’objet d’une demande de révision. Il faut plutôt se référer à la décision initiale, en l’occurrence celle du 3 mai 2000, annonçant la diminution de l’indemnité à partir du 65e anniversaire.  [6:  	Paquette et Delom Services inc., 2018 QCTAT 1899; Bergeron et Groupe Pro-B inc., 2020 QCTAT 949; Gosselin et Blanchette & Blanchette inc., 2021 QCTAT 3328. ]  [7:  	Ouellet et Entreprise GNP inc., (2010) C.L.P. 744, par. 49 et 50; Voir également Boudreau et  Fibre 	Mauricie ltée, 2021 QCTAT 4910; McLellan, 2019 QCTAT 740; Lacasse et Centre de vérification 	de véhicules St-Laurent, 2019 QCTAT 5008; Del Carmen Silva de Garzon et Galerie Au Chocolat 	inc., 2021 QCTAT 5555.] 

Par exemple, dans l’affaire Ouellet et Entreprise GNP inc[footnoteRef:8], le Tribunal indique que c’est cette décision initiale qui crée les droits du travailleur et en précise les limites, alors que les paiements effectués par la Commission par la suite, en application de cette décision initiale, en sont la conséquence. C’est cette décision initiale qui doit faire l’objet d’une demande de révision. [8:  	Id.] 

Le présent Tribunal adhère à cette interprétation. 
Contrairement à l’avis de paiement, la décision du 3 mai 2000 comporte tous les attributs recherchés. En effet, comme l’exige l’article 354 de la Loi, elle est écrite, motivée et notifiée. Elle fournit les détails concernant l’application des articles 56 et 57 de la Loi, de même que ceux relatifs à la possibilité d’en demander la révision. La diminution de l’indemnité de remplacement du revenu, à partir du 8 octobre 2019, ne s’avère qu’une conséquence de cette décision du 3 mai 2000. 
C’est donc cette dernière décision qui est visée par la demande de révision du 11 janvier 2021. 
Le délai de 30 jours est-il respecté?
L’article 358 de la Loi prévoit qu’une personne peut demander la révision d’une décision dans les 30 jours de sa notification. Précisons que le calcul de ce délai commence à partir de la notification de la décision contestée. La notification équivaut à la réception de la décision[footnoteRef:9].  [9:  	Degrace et Maxi, 2019 QCTAT 5519; Légaré et Faber Construction inc., 2020 QCTAT 3219.] 

En l’espèce, il n’y a pas de débat concernant la notification de la décision. Le travailleur, sans pouvoir préciser de date, a bel et bien reçu la décision du 3 mai 2000. 
Sa demande de révision est soumise le 11 janvier 2021, soit plus de 20 ans après la décision du 3 mai 2000. Même en l’absence d’une date précise de notification de cette décision, force est de constater que le délai de 30 jours n’est pas respecté. 
Le travailleur a-t-il un motif raisonnable pour justifier son retard?
L’article 358.2 de la Loi prévoit la possibilité de prolonger ce délai ou de relever le travailleur des conséquences de son défaut de le respecter lorsqu’il démontre un motif raisonnable pour expliquer son retard.
Selon une jurisprudence bien établie[footnoteRef:10], le motif raisonnable correspond à une notion large permettant de considérer un ensemble de facteurs susceptibles d’indiquer, à partir des faits, des démarches, des comportements, de la conjoncture et des circonstances, si une personne a un motif non farfelu, crédible, et qui fait preuve de bon sens, de mesure et de réflexion.  [10:  	Roy et Communauté urbaine de Montréal, [1990] C.A.L.P. 916; Voir également Purolator ltée et Langlais, C.A.L.P. 87109-62C-9703, 11 décembre 1997, R. Jolicoeur; Structures G.B. ltée et Fiola, C.L.P. 160639-01A-0105-2, 18 juillet 2002, L. Desbois.] 

Mentionnons que les tribunaux supérieurs nous invitent à faire preuve de souplesse dans l’appréciation du motif raisonnable afin de ne pas faire perdre des droits pour une simple question procédurale[footnoteRef:11]. Cette souplesse ne peut toutefois permettre de cautionner un manque de diligence. [11:  	Boissonneault c. Constructions Marquis Laflamme inc., 2017 QCCA 826; Voir également Cormier c. Commission des lésions professionnelles, 2009 QCCS 730.] 

Le travailleur doit ainsi faire preuve de diligence dans l’exercice de son droit ou dans la conduite de son dossier.
Le 11 janvier 2021, le travailleur demande la révision d’une décision du 3 mai 2000. Certes, le délai écoulé est très important, mais le Tribunal constate des circonstances particulières permettant d’expliquer raisonnablement ce long délai. 
En voici les détails.
Rappelons d’abord que le travailleur subit un accident du travail le 20 septembre 1980. Il est question d’une entorse lombaire. À ce moment, il est âgé de 26 ans. Il tente un retour au travail. On constate toutefois qu’il souffre d’une lombalgie chronique. L’orthopédiste Jean-François Fradet diagnostique une hernie discale L5-S1 pour laquelle il effectue une laminectomie avec discoïdectomie et une greffe osseuse. L’évolution est laborieuse alors que le travailleur présente également une problématique à une épaule. Il cesse définitivement de travailler en 1991. Jusqu’à la décision du 3 mai 2000 et par la suite il enchaine plusieurs chirurgies, des complications médicales, une consommation malsaine d’alcool et de narcotiques, tout en présentant une condition psychologique précaire.
Dès le 10 novembre 1993, il doit être opéré en raison d’une pseudarthrose de sa greffe à L5-S1. L’orthopédiste Jean-François Roy effectue cette opération. En cours de suivi postopératoire, suspectant un état dépressif chez le travailleur, il lui recommande une évaluation par un psychologue.
Lors de son témoignage, le travailleur confirme qu’à partir de l’accident de 1980, sa vie bascule. Il subit plusieurs chirurgies et des complications postchirurgicales. Il devient anxieux et dépressif. Sa condition nécessite un suivi psychologique, particulièrement à compter de 1995. 
En effet, le 18 mai 1995, il rencontre le psychologue Pierre Carpentier. Ce dernier indique que le travailleur présente une problématique de douleurs chroniques lombaires ayant déjà nécessité plusieurs chirurgies. Il lui rapporte avoir vécu, dans les derniers mois, des épisodes dépressifs intenses avec idéations suicidaires, lesquelles seraient devenues obsédantes. Des tensions familiales en découlent. Il est également question d’une consommation d’alcool problématique. Il rapporte aussi des stresseurs reliés à la gestion administrative de son dossier et à l’éventualité d’une nouvelle chirurgie dans les prochains mois. Le psychologue est d’avis que le travailleur vit beaucoup d’instabilité sur le plan émotionnel, ce qui devrait inciter à beaucoup de prudence avant d’envisager une nouvelle chirurgie. 
Il recommande un suivi psychologique de huit à dix rencontres pour aider le travailleur à sortir de son état dépressif et prévenir des « acting out » suicidaires. Il veut l’aider à adopter une attitude plus positive. Il recommande également un suivi avec son professionnel de la santé pour contrôler sa consommation d’alcool.  
Dès 1996, le travailleur subit deux autres chirurgies lombaires. En mars, le docteur Roy procède à une exérèse d’implants à L5-S1 et une reprise de la greffe avec instrumentation, alors qu’en décembre il fait l’exérèse d’un implant postérieur à L5-S1. Suivant les chirurgies, le travailleur est examiné par l’orthopédiste André Guimont le 5 mai 1997. Au cours de son examen, ce dernier relève une problématique de consommation de médicaments et d’alcool chez le travailleur. 
Le 15 août 1997, le travailleur subit une nouvelle chirurgie lombaire. Le docteur Roy effectue alors une exploration de la greffe L5-S1 avec une biopsie de l’épineuse de L5. Le 29 mars 1999, dans le cadre de son suivi postchirurgical, le docteur Roy demande à nouveau une consultation en psychologie. 
Ces éléments viennent corroborer le témoignage du travailleur quant à ses multiples difficultés reliées à la gestion de sa douleur chronique. Il précise qu’à l’époque, ses médecins lui font également comprendre que ces différents problèmes de santé peuvent jouer sur son espérance de vie. Il produit une lettre du 9 décembre 2003, rédigée par le docteur Roy, dans laquelle on peut lire : 
Je, docteur Jean-François Roy, certifie que monsieur Réjean Pouliot est atteint d’une invalidité physique qui réduit son espérance de vie.
Le travailleur, toujours dans la quarantaine, doit subir plusieurs autres chirurgies.
Le 26 avril 2005, le docteur Roy réalise une cryothérapie facettaire à L4-L5 bilatérale. Il s’agit du niveau supérieur à la greffe L5-S1. Le 20 janvier 2010, il effectue une décompression des niveaux L3-L4 et L4-L5 en raison de l’apparition d’une sténose spinale et, le 7 septembre 2012, il répète l’intervention à L4-L5. Suivant ces nouvelles chirurgies, la condition psychologique du travailleur demeure précaire. Le docteur Roy recommande de nouveau un suivi en psychologie.
En mai 2013, le travailleur rencontre le psychologue Caroll Bédard. Ce dernier observe alors un ensemble de symptômes anxiodépressifs avec des idées suicidaires récurrentes et des plans précis. Selon le psychologue, cela traduit un épisode dépressif majeur secondaire à sa condition physique. Le travailleur n’a aucun intérêt pour un quelconque avenir et il présente un détachement affectif inquiétant par rapport aux personnes significatives dans sa vie.
Le psychologue Bédard recommande fortement au travailleur de consulter son professionnel de la santé afin de bénéficier d’un traitement pharmacologique adapté à sa condition psychique. Il recommande également un suivi psychologique pour mobiliser ses ressources adaptatives afin de s’investir dans ses occupations et ses relations significatives.
Ces constats du psychologue viennent corroborer le témoignage du travailleur. Depuis déjà plusieurs années, il dit présenter un détachement et cette condition perdure dans le temps.
À cela s’ajoutent deux nouvelles chirurgies par le docteur Roy. Le 1er avril 2015, il réalise une décompression au niveau L4-L5 en raison d’une sténose spinale causée par un kyste arthrosynovial et, le 13 octobre suivant, une décompression est effectuée de L4 à S1, toujours en raison d’un kyste. Chaque chirurgie nécessite deux mois de convalescence. L’état psychologique du travailleur demeure précaire.
En décembre 2015, le psychologue Bédard rédige un second rapport. En plus de devoir gérer les conséquences de nouvelles chirurgies, le travailleur développe une infection sévère à la main droite et des difficultés importantes à la marche. Ceci augmente la tension au sein de la famille. Le travailleur a le sentiment d’être revenu à la case départ, ce qui le pousse à consommer davantage une médication analgésique. Le psychologue Bédard recommande de poursuivre sa thérapie de support puisque le travailleur présente toujours des fluctuations de l’humeur et des idées suicidaires. Il est également en attente d’une évaluation psychiatrique. 
Le 22 mars 2016, il est évalué par le psychiatre Gérard Leblanc. Ce dernier résume le parcours du travailleur depuis la lésion professionnelle du 20 septembre 1980. Il revoit notamment ses différents antécédents médicaux, chirurgicaux et psychiatriques. Le travailleur lui rapporte avoir consommé passablement de narcotiques de 1984 à 1998. Il a développé une dépendance. En 1998, il a fait un sevrage en milieu hospitalier pendant une dizaine de jours et, par la suite, il a pris de la Méthadone sur une période de 12 mois.
À l’évaluation multiaxiale, le docteur Leblanc retient la présence d’un trouble d’adaptation avec humeur anxieuse, dépressive et irritable, d’intensité modérée et d’évolution chronique. Il ajoute que cette condition a probablement évolué vers un trouble dépressif majeur, d’intensité modérée et variable, également d’évolution chronique. Il relève un trouble lié à l’utilisation de narcotiques et à une consommation problématique d’alcool, actuellement en rémission. Toujours à l’axe I, il évoque la possibilité d’un trouble bipolaire avec des caractéristiques mixtes et/ou hypomaniaques en relation potentielle avec la prise de Prednisone et/ou d’antidépresseurs. À l’axe II, il note des traits de personnalité appartenant au groupe B et C, sans parler de trouble de la personnalité. À l’axe III, il énumère l’ensemble des problèmes de santé du travailleur, lesquels sont très nombreux. 
En mars 2017, le psychologue Bédard fournit son troisième rapport. Il y rappelle que, depuis plusieurs années, le travailleur cumule des problèmes de santé ayant un impact sur son intégrité physique et psychique. Ce faisant, le sens à sa vie et l’acceptation de ses pertes semblent essentiellement tributaires de pouvoir être actif physiquement ou de faire des choses pour avoir un sentiment d’utilité et de valorisation de soi. Selon lui, la santé psychologique du travailleur demeure précaire d’autant qu’il doit subir une nouvelle chirurgie. Il recommande de poursuivre la psychothérapie. 
Le 5 février 2018, le travailleur est de nouveau évalué par le psychiatre Leblanc. Suivant l’évaluation, ce dernier en arrive aux mêmes conclusions qu’en mars 2016.
Le 3 avril suivant, le travailleur subit une nouvelle chirurgie sous les soins de l’orthopédiste Raphaële Charest-Morin. En raison d’une sténose spinale L4-L5 avec spondylolisthésis L4-L5 iatrogénique, elle réalise une pose d’instrumentation et fusion de L3 à L5 avec une ostéotomie de facette à L4-L5 droite et une décompression au même niveau. 
Or, l’évolution postchirurgicale n’est pas favorable. Le travailleur développe une arachnoïdite. On le dirige vers la Clinique de la douleur. Il y rencontre le docteur Jean‑François Canuel. Ce dernier suggère alors la pose d’un neurostimulateur. Pour ce faire, il demande une évaluation psychologique pour s’assurer que le travailleur s’avère un bon candidat pour cette procédure nécessitant une nouvelle chirurgie.
Cette évaluation psychologique a lieu le 13 mars 2019. Celle-ci est plutôt révélatrice quant à profil du travailleur et concorde avec l’analyse préalable. 
Dans le rapport, la psychologue réfère à l’accident du travail du 20 septembre 1980 et aux nombreuses chirurgies subies depuis. Il est fait mention des expertises du psychiatre Leblanc. On s’intéresse également aux habitudes de consommation du travailleur. On souligne entre autres que de 1990 à 2000, il consommait entre 10 et 12 bières par jour pour « s’automédicamenter ». Pour la même période, il est fait mention de sa dépendance à la morphine. Par la suite, on lui fait passer plusieurs tests psychométriques. Ceux-ci permettent de constater, entre autres, la présence d’une symptomatologie dépressive et anxieuse, laquelle constitue un facteur de risque à la neuromodulation proposée par le docteur Canuel. On juge ainsi que le travailleur n’est pas un bon candidat à l’implantation d’un neurostimulateur. Notons que cette évaluation psychologique est réalisée sept mois avant son 65e anniversaire et suivant lequel il va demander la révision de la décision du 3 mai 2000.
Cette revue détaillée permet de saisir l’état dans lequel se retrouve le travailleur au moment de recevoir cette décision, et par la suite.  
Certes, le travailleur ne décrit pas une impossibilité d’agir pendant toutes ces années, ce n’est d’ailleurs pas ce qu’il prétend. De l’analyse, le Tribunal constate plutôt un ensemble de circonstances traduisant un tableau complexe tant sur le plan physique que psychologique. La lésion professionnelle, subie alors qu’il a 26 ans, évolue très mal et se complique. Une douleur chronique s’entremêle à une problématique de consommation. Sa dépendance aux analgésiques narcotiques entraîne même une hospitalisation suivie d’un traitement à la Méthadone pendant 12 mois. À cette même époque, son médecin spécialiste évoque une espérance de vie réduite. Le travailleur est alors dans la quarantaine. 
Le Tribunal croit le travailleur lorsque ce dernier fait part d’un sentiment de détachement, particulièrement lorsqu’il reçoit la décision de la Commission lui annonçant, entre autres, les modalités du versement de son indemnité de remplacement du revenu à partir de 65 ans. Il maintient cette condition psychologique fragile qui nécessite un support et de la médication. Ce tableau complexe prévaut jusqu’à son 65e anniversaire, moment où il vit la conséquence concrète de la décision du 3 mai 2000. 
Il est vrai que le délai est long pour en demander la révision, mais tenant compte du parcours préalablement décrit, le Tribunal ne peut y voir de la négligence de la part du travailleur. Le Tribunal relève plutôt un ensemble de facteurs susceptibles d’indiquer, à partir des faits, des démarches, des comportements, de la conjoncture et des circonstances, que le travailleur a un motif non farfelu, crédible, et qui fait preuve de bon sens, de mesure et de réflexion.
Un motif raisonnable explique son retard, sa demande de révision est recevable.
Les parties doivent être convoquées de nouveau afin de débattre la question de fond. Il importe de rappeler que cette question concerne la validité de dispositions de la Loi, ce qui peut impliquer la présence de parties additionnelles.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
DÉCLARE recevable la demande de révision du 11 janvier 2021 déposée par monsieur Réjean Pouliot à l’encontre d’une décision initiale du 3 mai 2000;


CONVOQUERA les parties à une audience sur la question de fond.
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